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zzti LE ROSAIRE

par le Créateur, au point que la chair, qui doit obéir à l'e
triomphe de lui bien souvent par la sensualité, et que l'e
qui doit obéir à Dieu, se révolte contre Lui par l'ore
Depuis lors, il y a lutte en nous, et ce n'est pas sans un t
constant, parfois même sans un effort héroïque, que
pouvons pratiquer la vertu morale. Quant au mal, hg
il ne nous coûte pas. Pour le commettre, il suffit de
laisser aller, et c'est ainsi que dans l'unité même de r
nature, il y a deux ennemis qui sont continuellemeni
guerre. Qui donc n'a point souffert de cette lutte, et soc
au point d'en gémir ? Nous sentcns bien que nous son
faits pour autre chose que pour les satisfactions d'en bv
tout en cédant peut-être à leurs attraits, nous nous dis
Non, cela n'est pas digne de mon caractère d'homme, ni
tout de mon caractère de chrétien. Que prouve cette
tradiction entre nos intentions et nos actes, sinon qu'il y
nous deux forces rivales qui nous sollicitent perpétuelles
deux lois opposées qui détruisent l'accord de notre vie? E
Paul les connaissait, ces deux forces et ces deux lois;
connaissait jusqu'à en souffrir, et il en souffrait jusqu'à
crier : Malheureux homme que je suis, qui me délivrer
ce corps de mort ?

Or pour triompher dans cette lutte inégale, à q
puissance ferez vous appel ?

Il est un mot, dans la langue française, qui jouit
prestige incomparable : lhonneur. Certes, je ne song
ment à le décrier, et je le tiens en une estime d'autant
grande qu'on peut le considérer comme un rayon de l'E
gile tombé au fond de la conscience humaine. L'honn,
suscité des courages héroï iues, inspiré des immolations 8
mes. IEt sans parler de ces courages et de ces immola1
qui consolent l'humanité en lui montrant ce dont est
le cimur humain, quel respect ne mérite pas celui qui sar
démentir jamais, sait se montrer ce qu'on appelle un bor
homme ? L'honneur, habitant un grand ceur, c'est beau(
Est-ce assez ? Non, car l'honneur sera toujours incapab
fonder une morale solide. Qu'il s'agisse de tempéran
justice, de pureté surtout, l'honneur est un préservatif i l
sant. Placez un homme en face d'une tentation deli(
supposez le pauvre, misérable, en présence de quelqu'unu
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lui offrira de l'or en abondance, pour priX d'une lâcheté qUÎ

moters serète. Ou je me trompe fort, Ou Cet homme,

redira, en tendant la main, le blasphème du païen:- Vertu, tii

n ,es qu'un mot. Sa probité croulera Comme cette statue de-

Babylone, dont la tête était d'or, mais dont la base était

d'argile.
Une mère chrétienne disait Un jour à SOn enfant qui

faiit son entrée dans le monde:- Méfiez- VOus, Mon fils, de

l'honneur humain ; c'est bien peu de chose après que le soleil

et couché. Parole admirable de psychologie i Tant qu'il

fait jour, on peut craindre l'opinion qui Voit et (1ui juge.

Quand il fait nuit, l'honneur aime à se délasser de la gêner

que lui impose la lumière.
Il y eut une reine de France, célèbre par sa piété et ses,

bonnes moeurs, à qui l'on disait un jour, en lui Parlant d'am-

bitieuses préte'ntions qui avaient osé espérer d'elle un acte

contraireý à sa conscience : Mais si le due anglais était pos..

muaseur dle deux, de trois, de dix, de vingt millî0is?. .. L

reine arrêîta avec générosité, el, disant:- Prenez garde, 'vous

en mettrez tant!
Uni dernier mot - et un mot bien décisif - pour c-lore

le d-bat sur ce point : l'honneur hum11ain), fût. il assuz puissanit

pouir fonider une morale, sera toujours inicapable dle sauver

S'hnnête homme pour ltent laquielle nous nie pouvofl

parvenir que par la morale surnaturelle et chrétieflle.

Grâce à Dieu, noUSi, cathoqliqu1es, nous avons, pour obser-

ver et pour conserver la morJaJ le du salut, un mloyeu infaillible

et puissant dans la pratique r-eligrieusef bien comprise e-t bien

fidlemenýt exécultée. Noslavos it:Nu oane abe

et la faiblesme même, et en face de nous, sae Prémenitent le's

obligations difficiles et auistères. soit, il esn faible, cet homl-

nie, mais je le vois soir et matini, co)urbexr Ron front et p)loyer

ses genoux dlevant le crucifix dle sa Chamibre il se eèo

mnarchlant tout un jour sans faire de faux pas, sans trébuicher,

sans> a'arrêter n#e. Qui lui donne cette fore? îl'a piratique

de la prière. Après six jouîm de travail et à l'aurore d'Une

semiaine nouvelle, je E, vois R*achemliner versq la dleileire Com-

Mime dem fidèlesq, unir M VOix à celle de aera frèrem pour chan.

ter le Credoi qu'onit chanité len anê" réchauffer son âme

au contact du (xur divin', &4couter rligleuimeflt la parole
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de vie qui lui est distribuée, quitter enfin l'église, le e
préparé à toutes les luttes et sûr d'avance de vaincre I i
Jui a donné cette force ? La pratique du dimanche. Voua
dites qu'il est faible, et je le crois sans peine, puisque jE
'vois obligé d'aller avouer sa faiblesse au représentat
Dieu pour recevoir pardon et absolution. Oui, mais voici
pardon et aveu lui donnent une vigueur nouvelle qui l'éto,
lui-même et le fera maintenant rester debout. Qui sait ?
était peut-être l'esclave d'une passion, et peut-être avait
épuisé, pour tâcher à le redresser, tous les raisonnemente dgsagesse, tous les encouragements de l'affection, toutes les 1naces d'un père, toutes les larmes d'une mère ! Non, non
c'est la grâce de Dieu seul qui guérit et qui ressuscite, csa voix qui fait se lever le boîteux de l'intempérance et
redresse la volonté paralytique. Deux mots ont été dit.
ceux qui rampaient dans les ténèbres entreprennent aujo
d'hui, d'un pas alerte, la marche à l'étoile rédemptir
Qu'ont-ils fait ? Rien, sinon la pratique de la confesi
sinon la démarche de s'agenouiller aux pieds d'un prêtre
a versé sur eux la parole du pardon, et avec cette parole
descendue sur eux la Toute Puissance de Dieu, la TouPuissance qui fit la terre, qui la posa sur ses pôles et la fiet qui peut demain la secouer pour la briser, la Toute. pt
sance qui ouvre la porte aux tempêtes et qui la ferneTloute Puissance qui enracine le chêne et qui le tient fedans la terre comme dans l'ouragan, la Toute- Puissancepeut permettre à l'enfer de se déchaîner contre un ca
d'homme et qui peut faire de ce cSur d'homme un roc aimehranlable que l keueil au milieu du cours tranquille
flts ou des transports de leurs fureurs.

Ajoutez enfin à la puissance de la pratique pénitentiela puissance et la consolation de la pratique eueharistiqEntendez 'i nvitation qui vous arrive du tabernacle Veia moi, vous tous qui travaillez et qui êtes surchargét,vous referai, je voue restaurerai, je serai la vie de votre ,
le cœeur de votre eur, l'âme de votre âme. O homme
parégrines si péniblement vers ton éternité, je veux, moi,
1>iou, devenir le compagnon de ta route et te conduir
qu'à la c0leste hôtellerie. O homme, qui ensanglat
rmins et tes pieds aux épines du chemin, viens à mes m
et à mes pieds peres de clous, et les baisant amoureume
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Unu ton sacrifice à. mon sacrifice. 0 homme, qui n'as pas le

corge d'immoler les mauvaises joies des sens, viens à mouI

orpg tout couvert de plaies, et d'une seule de ces plaies, re-

tire une seule goutte de sang qui calmera ta fièvre et t'empê-

chera de mourir. O homme, qlui t'abaisses sous le joug de

l'intempérance, viens jusqu'à, mes lèvres exsangues et dessé-

chées par la soif, et apprends, dans ce baiser divin, qu'il est

des joies plus nobles et plus pures. 0 homme, enfin, qui ne

peux te déprendre de l'attrait qui a séduit ton coeur, viens

in'qu'à mon coeur rempli d'un amour infini et ne crains pas

d'y entrer assez avant pour oublier et effacer tous les autres

aMours.
fr. H. HAGE, O. P.

En oltiqecomme efo7t« C c)10& itUlelt.re coon-

dutie 0 st cee u'i 'et 4x

pai, e que wts'aostroco? 4fl, ( II) mal~ el'ifI
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RA Angelico de Fiesole ne s'appelait pas An
et il n'était pas non plus de Fiesole. Mi
Italiens de cette époque aiment les à peu ,
les surnoms. Presque tous leurs peintre
baptisés ainsi d'un second baptême, celui
postérité.

En religion notre artiste s'appelait Frvanni. Dans le monde Guido ou Guidoli
au complet Guidot di Pietro : Gui, fils de Pierre.

On ne lui connaît pas de nom de famille, et il n'e,
sûr du tout qu'il en eut un. Peu en avaient autour ¿
C'était un luxe !

Il était né dans le Mugello, charmante vallée qu
longe le territoire de Fiesole au delà de Florence.

Il avait respiré cet air dont les Toscans disent fdèrqu'il est subtil à rendre subtils les esprits eux nêmes.
Il avait respiré aussi une partie de l'âme de Giott,flottait là, au dessus des prairies à la verdure teintée di
Mais il avait respiré surtout, et de bonne heure,l'Ame mystique du XIVe siècle, et c'est elle que, pend.jrêve@ d art, on verrait s'échapper de ses lèvres sous lade beaux anges et de pieuses madones.
Ce n'est pas que son enfance ait été nourrie uniquide récits et de spectacles idylliques. Le Mugello représ<à merveille et presque au maximum l'état de l'Italie ,époque : batailles insensées, humeur chevaleresque etbare, corrigée par la foi religieuse et les élans vers l'idé
Le8 seigneurs du pays, les Ubaldini, qui préten¿tenir le pouvoir de Charlemagne: étaient les hommesépopée farouche, à la foi étrange, sublime et sangui.L'un d'eux était ce terrible Ruggiero, qui fit périr Uavec ses enfants, dans la Tour de la Faim, à Pis. elDante place aux Enfers avec sa victime qui lui ronge leUn autre était ce lugubre facétieux qui, recevant un re
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importunl de la commune de Florence, obligeait le porteurà

lavAler le parchemin avec l'énorme cachet de cire qui en Pen-

diLes jeunes gens de ce pays, disent les historiens du

temp, n'avaient qu'une volupté : en venir aux mains. Dans

)es intervalles des combats, ils s'occupaient de légendes ifi-

tires ou d'intrigues, ce qui ne les empêchait pas de se pas-

mionner pour une Suvre nouvelle qu'on venait d'e-xpoer

à Forence, ou pour un saint dont la prédication remnuait au

fond (le c-es âmes, ce qu'il y avait d'élans religieux ou de ter-

reurs supewrstitieuses.
Danis un pareil milieu qui laissait tant de voies ouver-

tes, le jeunire Guidolino a vite choisi la sienne.

Dès lâe de 15 ans, on le voit frapper à la porte du

couvent de( Fliesol[e, o~ù une colonie Doiiintvile, sous lat direc-

tion du b),ienheureux Jean de Dominici, mèlne la vie la plus

~diiante et la plus; intelligente qui st .11 e tovaitt qure

c'étaient des àimes d'élite. Sur quatOt'ze, sixdvanttr

bPéatifié's. Et c'é'taient des amis de l'art ; l'ar't, qlue le bi'en-

heureux, Je(an dle D>ominici recommandait Comme"' un1 lmoyen1

puissant déerl'Me et de développer les saintes pensées

du coeu1r "
l'a leçn tait inutile Pour le frè re Giovanni. 'i faut

en crieVasari, au« momnent ofi il frappa à lat porte( desDo

JUili~AXi~ l tait dà"assuré dle gragnerl avC Son1 p)iliceaut

to)ut ce, qu' il voudrait." Cela retvienit à dlire qu'il a\tti~ t-

dié à F:rîctout au mo1ins ;t Ficsole, et (1u'il tkvait acquis

déjà poýur unm' part le nétsar deÎ~ eumter.

Cenéesaiecopltépr dets mloy,ïn qu Ii nous échapi-

pent, lui suffirat toute Fa Vie. il n'entrera pas1 idals le irnt,1-

Veinlent qui comnce,10 àý se deýssineravc oatlo 3ie-

leechii, Puolcllo , céaerde, lait 1 etY ~~ne

(le Fiorece.
Ce,, nep seT pats mépris;à ouel progre-sra au contal1ct

dle ses grands émuiiles, ou en tou'Lt ca-s s'iadapltera loi pro-grèsK.

Mais, malgré tout, il s'iniéi'tera peu dle purrectionner Ses,

moyens techiquiiesi.

( 'est qIle le pinceau, pour lui, n'*est. qu'un moe.Le

but est ailleurs.
Se vriabq maitres d'art, Ru po)int det, VUSl de lisi
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ration .qui dicte et qui dirige les oeuvres, ce sont la scAet la prière :la prière peuplant de Dieu et des bjDÀeu la solitude ; la solitude permettant à la prière dedre cette direction intérieure qui va chercher Dieu au d*ýau lieu de le chercher, si ce n'est comme en des synai'
dans les objets de ce mnonde.

Cela se voit au premier coup d'Seil, quand on re,ýses peintures. Toutes s'écrivent comme un songe de JUn peu de réalité terrestre pour porter l'échelle du imais le vrai sujet <st en haut, ou plutôt au dedans:da
pensée que la foi 'gouverne, que la charité féconde et1 imagination fleurit de ses créations charmantes.

Nombre de tableaux soulignent cette imipression P.moyen familier aux peintres, mais que le Beato pourraiivendiquer par excellence, tant il est bien appropié]( à 80fld'âme. Je veux patrler de l'introduction, dasla tmition, de p'rongsqui ne font puîît partie de- la a,inCs qui la cont, niplent et qui représentent anià litl'ri4,avec sa vision intérieure, et le spectateur, ià quývoudriait la faire partager.

Il est poSsible que Fra Angliýo ait dbut- parla ilature. Cenes pas sûr. Son frèêre Benedettô, ou)I :1i ;m idès qu' On peuit suivre les effetts de son activité aritiu
fatit voir adnnl la fresque, ié,'tier spécial, auq'l- ilýinitiéý on nle1( si t par qui.

M1 îilS i l'ol nie cnîtpas sonI maître, on sait qel'éat esprit dei'éol à lauleil puisa.c;tt écl rerseti la tradùion de Giotto, guinitiateur, celi là plus gran peuit être queRaal,*
qu~l et noin deresourslui qui, ave unet, p'ierr l'etun~dextallcomme unpuvehom des eav \('avait un ijor end(lun 'après naueuebrebs

tr)i>af'it j dîlir de sa pierreléiîel on 'r ndporrituj'our .4e croirlne nd
(lotle gr-and pè-red'geio'vats în(coSa refillill~immne ooBeé par Danite danis uni c.
immrtl, ivittououssurou ~dehlors du1 groupe-ILbeauxI, réouinars qui nie l'oub1liaiett f'ller uemiieu«x appliquerl, pesasu.îs Mé11thode diret:te.
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Les Giottesques proprement dits pensaient bien, eue

aussi, imiite-r la nature ; C'était la prétention universelle. Ils

srecolimlandaient de l'antiquité qui leur était Plus 0ou moinls

connue. Un autre Apelles, c'est une louange qu'on décernait

à qluiconqule perçait peu ou beaucoup. Angelico la verra sur

Wxl épita1phe. Àve cela, ils étaient idéaliste-, c'est à dire que

Ics frmes étaient pour eux moins un résultat voulu en sol

qu'un lnaepour exprimer des pensées et des sentimîens

Mais leur école était en baisse. On ne renouvelait plu$

lU e tf5 On répétait, ce qui est la mort de llînspil.atioll

L'art et, venit, chez quelques-uns, à n'être guère qu'une in-

dustrie. 1industrîe florissante, d'ail lEurs, au sel vice du clerIgé

et de sat pirédication, à laquelle Ork joignait la'péiaif

leinite. A mioins que le laïcisme, SOUS le COUVer't dles sujets

Pieux, ,seulJS admis, n'intervint peignant des anecdotes, et fai-

senit dla bi le fresque quelque chose Comm le joJ(liS

du tepls.

AielCo, pentr6 d'autres pese~ralhlierêit, l'inlspira-

tin tine.A point de vue dle la teehnliquOl(, il liai iteri8',

une région moy e entre le passé(, et le brillan1t aei.

pon evue il .sp.ira[tionl, il es-t griottesquei si Vl'o veult; nIais

elst surtout lui 11lme, et 111~1 lle, v s un peintre sans

doutte ; mlais c'est Surtout Une Aile.

Qulleme Charinialite c'tit, ilfiPour le julger, de

regrde se oevre. Oùl donc ce moine es~lallé Chrt~

se fiuesds i it-lAtigýe, Il faut jul'il Soit allé au

ciel, pour en1 rec (tele Semblables " y Il y tait ailé en

*fft. l raliaitl ot de saint Paul NreVie P-0 a l ciel,

et >;(luefiuris ot ulltilitll à dire que la douctiW

allgé'11lu de son, calractère, la puiret- (le sa v-ie, sa! chýarmtk

unvrel t la 11(editStiofl C()11it (lei cl1OýS r"lt(,8

étaienit lat noqurriture, de son talent.

On nle le viftuais se mlettre enrlr,"e paraîtra

pre qu 1 cr ya le ", dit. na W e D ft V ari. Il ilnacc ta t

jamisd ý1(e coin mandea s pe al, 01 et cel Ili tat 114'iét ( ' re

car son immeniise otrtket sa vtui avitient dû lui faire

voneél.'I par s"ý,. mupérieflîs une large autofloslfieOÙ 0  lat per.

iiOfiPi prés.umée. eût pu trouver sa place lé'gitimel(.

ne( se mettait jamais au travail miale prier. Ou 10

voyait pleurer, en é-voquiant les draines mystique8ý
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Il se cachait pour peindre à genoux les figures du i
et de la Mère de Dieu. Et son esprit s'entretenait pe
ce temps de saintes pensées ; car " celui qui fait les ,
du Christ, disait-il, doit être avec le Christ ".

Il ne retouchait guère. " C'était sans doute la v
de Dieu " disait-il, quand on relevait ce qu'on appelai
faiblesse. Qu'on ne voie pas là un fatalisme. C'étai-
conséquence de son attitude en face de l'art. Corrig
une formule de prière ? Et puis aussi, c'était une foi
l'inspiration recherchée haut ; foi qui compte moins si
moyens de contrôle après coup que sur elle-même. Beeti
disait aussi que quand une composition était achevée
fallait pas la retoucher indiscrètement. " Je ne l'ai jý
fait, disait-il, pénétré de cette vérité que tout change
partiel altère le caractère de la composition ".

Comme Beethoven aussi et comme tous les créateu
beauté, notre Angelico s'isolait. " Celui qui s'occupe
assurait-il, a besoin de tranquillité, et doit vivre comme
pensée ". Parole profonde, qui caractérise si bien l'ine
tion, ce souffle qui passe, dans le silence intérieur, pour f
der, ainsi que le chaos primitif, l'âme conquise et comm<mée sous son influence.

Il était d'ailleurs, le cher moine, distrait de la plusfaçon. Ses distractions mettaient à nu sa candeur dterrestre. Un jour qu'il était à la table de Nicolas V, ecelui-ci l'invitait à manger de la viande, il répondit niment: " Je n'ai pas la permission de mon prieur ' " La Jdeur pontificale ne l'éblouissait pas assez pour lui paau-dessus de son cloître.
Le fruit de ses travaux allait en grande partie auxvres, et ceux-ci devaient le bénir largement, car il étaitbien payé. Les traités qu'on a de lui sont parfaitemer;règle et prouvent que ses clients le traitaient honorabler
C'est cette charité, sans doute frappante, qu'on a retur son épitaphe. A la Minerve, sur la pierre tomballon a reproduit ses traits fixés paisiblement par la morilit ceci : Ne me louez pas d'avoir été un autre A pg(nous connaissons ce lieu commun) mais de ce que mes g<c'est à toi 6 Christ, que je les donnai. Mes autres Stsonit 8ur la terre ; celle ci est an eiel. Moi, Jean, c'efleur de l'Etrurie qui me porta.

234
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Il n'est pas besoin de dire après cela qu'il était modeste.

Mais si la modestie pouvait être un calcul, elle eû1t été Pour

AngÇiCo un calcul d'avare. C'est parce qu'il ne courait point

aprè la gloire, qu'il l'aura, parce que son abnégatioýneprson-

Delle tournera au profit de son art> enl vérité, en simplicité,

en nature, au lieu des futiles conventions. é
On cite une lettre de saint Thomas d'Aquinl - un a

hique aussi - en réponse à de jeunes étudianta qui lui de-

amndaient des conseils pour progresser en Ph ilosophie. Il

leu dit entre autres choses:Id Pratiquez l'humilité, afin que

la vérité vous arrive de toutes Parts, sans obstacles "

Ainsi en est il de l'inspiration. L'humilité lui ouvre les

voies. N'ayant point à, se débattre avec l'hlomine, elle Peut

livrer à l'artiste le glorieux combat où" l'ange ne demande

eu'à être vaincu parJacob, Fort ,x»nlre Dieuk étant le nom de

tous les ins.pirés, de tous ceux qui arrachient au Verbe, drc

tement affronté, une parcelle de sa lum1ièr-e.
Aussi les peintures les plus ieain 11ne, etAn (i,~<

soit-elle.s celles qu'il conçut le plus loi du mont q'u*,

n'étant destinées à aucun usage glorieux, neprcdnd'-

cune exigence, lui perme ttient de se livrer à l'inSpi ration la

plus libre. Je veux parler des, peintures de SaiMro

A."1 liol SKETLî9 Vi.S

Prfse veu q'~tt& Wop~d a~

<Revu Fnz~çaiJI



CAS DE CONSCIENCE

LE DEVOIR ELECTORAL

SE droit nfouLveau issu de la Révolution fran
ne Pouvait prendre, assurément, l'Eglise depar surprise, mais il a pris les théologien
dépourvu. Et j'entends par là que les droilprérogatives, non plus que les devoirs et rea-sa.bilités du peuple vis-à-vis du régime gpxnemental n'avaient pas été dûment exposésL: les traités de morale. Ou se contentait ddier, à la suite de saint Thomas, les devoirs des princes ique les avantages et inconvénients des diverses forinegouvernement. Aujourd'hui encore, il nous manque une tlogis civiquie complète et unifié.; c'est à peine si lesrécents manuels, comme celui du R. P. Vermeershi, S. J,tiennent une brève annexe sur la nature du suffrage éItraI., la nécessité du vote consciencieux et les conséqued'un mauvais vote au point de vue restitution. Cependles éléments de doctrine épars dans l'Seuvre catholiquemanquent pas. Une littérature immense a été consacréesujet, depuis cent ans, dans chaque pays du monde etziotaminent en, France.

D)es journaux, des brochures, des revues, des niarifeides harangues parleMentaires et des discours de congrès ront clairement ens.eigné qu'il existe un devoir civique ettout 'li devoir électoral. Dans une sphière plus haute etvtýé -abe des lettres et mandemients d'évêques, dles couicprovinciaux.et jusqu'à des encycliques romnaînea sont v~eidans les périodes de crise, révéler au peuple et à ses gou,nants leurs obligations de justice. Et certes, on peut trouidans ces documents de la Pensée chrétienne, des données 1que suffisantes pour détermnier cO qui est obligatoire, tîcou défendu en nmorale Politique. Mais, je le répète, ce trai
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de cneston et de précision n'est pas accomlpli ;et je crOis'

bin u seuleS, les circonstances historiques l'ont emipeché

juu' présent. Je n'en fournirai pas d'autre preuve que ce

Cat&hi8me Letorat publié par quinze évêques franais, en'

1891, .t tout aussitôt retiré de la, circulationi, pour ne pa8

Copowtr les relations officielles. de l'EglIÎO et de Vtat.

La rupture du concordat, en soustrayant plus d'unI pl-

v'lg l'Eghs8e, rendit auxc évéques leur liberté de parole.

IA' pl tpart en profitèrent, à la veille des dernières élections

légiulatives, pour imprimer à l'électorat catholique une direc-

tion~ fortermt mxotivée, Plusieurs documents de haute pOr-

t#e doctrile1 ont vu le jour à cette occasion:- un Ckt éCll'-

me letoalen ciqcairs eSon Emi'nence Mgr Sevin,

cardial cq cdpes deon ue Pastorale collective (les

t'dinl-arcevêqu de Camonaun une autre,

évéques de la province ecclèsiastqu de Cambrindnm

de IBourgý-s, et une troisième, deé Tours; pl"uis épfln,de nOn8,

breux mnandeunents privés représentant les vesl épisopes e

en chaque r(gio)n de France. (1) Avec toe l eteée

1'.mlpleutr dtésIr-Lbles, les évêques forlen adcrlet

logique en inatièrê do, Scrutin; souvent mmisirdun

l'apliatin q'onendevrait faire en telle ()Itelle circO)ns4

tace Mais lat ,situation politiqe' nos-w é0lgnail

fraÇ&t: di"flfre telletienit de la notre, que1 le problè li le

ral ne auai se poser de lat mêe fçn asle leCp

Etc'.t pourquoi, je ne puis exploiter ' xo~als8es if

negsdont qulque110s unIs rap)pellent les eNhorttions dIeR

P&esýf de, l'Egýi aux chré.(tiens Ie s

pr,ýa 1.lecteur l' 1

9ssti, ont pour obtjet d'excusere lesr d e ur (t~u lem

raient facilemeint s.e glismer AU C e n eIII û s

obligations du itoe lCEi '4ng P<»It K

lopportunit du; sujet qune~ e ili 1s. pt ru

con1testeýr. im le> T'lgriUIre. indulstriV, coin1-

finalenent sur le vote PA"
1  1Iur itiqu guclre (lit

~ eaeigfOtT'I'.d 
IliE et dle l'ta4t, tu

ficlliberté du clte rapIrt ý et .ést.~'

est Conifié aux façon de nim fkdate élus par 10

lesquels F-mt endfntv ) e (e guv. l lI(l

peuple. Or, 0*1et'u ent ' > dmaodeléuda
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la mesure où il pouvait les prévoir et selon la part effeacequ'il prit à l'élection. Il n'édifie rien par lui-même dans l,cité, mais il désigne l'architecte; d'un autre côté, il n'attenteà la bourse et à la vie de quiconque, mais il choisit le voleuet l'occasion. Et ce qui donne davantage à réfléchir, c'est qule vote du plus ignorant ou du plus malhonnête compte autant dans l'urne que celui du plus intègre ou du plus instruitCela revient à dire, selon une pensée célèbre de Montesqui,que le système démocratique a pour base principale la vertDès lors, instruire le peuple de ses devoirs électoraux, et lfaçonner pour autant à la vertu civique, corollaire indispn_sable de la vertu privée, n'est-ce pas une tâche opportune eavant tout sacerdotale et religieuse ? Et ne dirait-on pas, àla vue des criants désordres et des stupéfiantes anomalies quise produisent, que les parents à domicile, les maîtres à 'écoeet le clergé dans les chaires ont quelque peu délaissé, atoutefois la méconnaître, la préoccupation de former des âmesde citoyens ? Les faits que nous aurons plus tard à rappor-ter, - à part ceux déjà connus, - fourniront sans doute laréponse.

Mettant de côté la charge oratoi're et les formules trpvaguement compréhensives, je veux m'appliquer, dans cpages, à discerner le cri de la conscience, parmi tant de voequi font clainbur autour d'elle à certaines dates, et les strjctesexigences de la doctrine, parmi tant d'écrits divers où j'Osouhaiterait moins d'éloquence et plus de précision. Qmen<ons aujourd'hui par les définitions et principes qui, ,'jjne régissent point totalement une matière à cotingee
variées et multiples, contiennent déjà, cependant, des concsions sûres d'ordre politique et moral, et nous offrent -un point de départ avantageux.

Le diroit de vote est la faculté légale et onéreuse de dsügner le, chef8 du peuple, c'est à-dire ceux qui devrontdre une part plus ou moins grande au gouvernement duDe cette définition, que j'emprunte à un traité dei moraletous les mots sont essenitels,. . comme disait sans cessevieux curé de campagne, parlant de son prône à lui. Le
faculté est mis là par opposition à celui de fonction qui Sposerait une sorte de contrat entre la société et l'électeur

(1) R. P. Vermeersch, S. J., Quaestionesde Justtid, q-3, c. 1l
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4. la part de celui.ci, des obligations trop constâmfmett ri

uetcs Le vote obligatoire n'lexiste .u'en certains PaYS.

iàgré tout, on peut considérer le suffrage ,électé come

étant, à un certain degré, une fonction dont L ot ives-

tit ceu qu'elle estime en état de la remplit. L*en mOt iné-L

écrte V'idée d'un droit de nature auquel prét elet destila

ment de nomnbreux partisans du suffrage Universele e1

souveraineté inaliénable du peup le ... Le mot 0q4téreui.se sîgni-

fie que le droit de vote n'est Pas tot e'Lite aUltatif et 

comore crtins obligations qUut à lexerclic le cletrau

mode d'exýerie... Et le reste deli prs 'ocdikt 1ue claire

Ment qu'il s'agît de l'accession au. pouoi dém et lu 01

touten, ses formes et à tous ses degrés, Y Conipfls ledgr Lu

nicipal. Privilège légal et Onéreux. Que l'on parine

démnontrer que ce double caractèr essnéet ud td

iutfratge,ý et dlu miêmne coup serontéate'etie tpe

:t ises en luièiîre certaines 1", PObi i ell.,'idv11

Prétendre que le vote électoral soi chez r1eiet

droit dle nature, aul lieui d'une faut al,~ c',P 11

~tiiplmet~51~>onerle tout à la, pêtedl orsa

Membre, lat s)cliété à l'individu. ascit eln \t .

le droit naturel et primordial o seU1 u den îtrm

dête oueréed'aprèsý le syst leé pisàn~>m ub

commun. Et leý becmnUlst eSOtîîl8lié à

forme uiniqule die gouverlilient il* llSm &iitô l mO

elhie abs)oýlue et tattl iuinel;icVI un ,rég

aristorartiquie, ailleurs, le pourIimnntd peU l %gt par

Peuple. Mais 4i Vlnip<e ,droiat Ill '~1  se<> (j ýrq

miembre de la société, dle pre d 'l deven ix&<ý

voie de suffrage, le SYSL411è gl "0vre ir ntvé d

~'~'~dénoc rati<îue. (te roi Ilt Il au aU

iècls e i ersT dans un égi i e ) . in, s, r bien tr te

bien peu dle 
soni5~ ,fhrqt2iOrs

ment sur la valeur 0l>,.di p de dffrntelS fi( guvene

mentales, pour adpe pre P 00 >tl,surn

Le gluffl'SgS droit denatui'repo dn u

dle la souveraine-té 'liiubi u parrthoi dèeà

Jean Jacque umwu' et t"tiivW ~ codam l p

Org ir VIl dansU enc*"rýqnq M-l I rI ~rPe E d n

le s<yUlablo. et pIM IAhr dans 1'eiM1yCll>iU amui

De i, comme coDUSire aux 1 racre sntldup vr,à

l'ordre public et au Pnbrog8 moiL Uapè dethol
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peuple est seul dépositaire de l'autorité législative et nes'en départir un seul instant. Tout au plus daignera- t ilfier le pouvoir exéeutif à des députés qui ne seront que dcmandataires chargés d'exécuter ses propres volontés. Otrouve à ce sujet dans les Annale8 parlementaires de Beique, petit pays où les réformes politiques se font dava aau nom de l'idée, des paroles pleines de sens que les auteurde morale n'ont pas dédaigné de reprendre à leur tour pâappuyer leurs thèses. Le 4 mai, 1892, M. de Nmeyer a rprimait ainsi devant la chambre des députés: " L'éleetio législative n'est pas un mandat, c'est un choix, le choix dl'homme qu'on estime le plus apte à remplir les fonetior dlégislateur et au besoin celles de gouvernant... Cet Iouln'est pas lié à l'électeur par un contrat qui le subordonne àcelui ci : l'électeur le désigne, mais c'est la constitution quile nomme et l'investit de la fonction souveraine dans l'int4&de tous ses concitoyens, quelle que soit leur opinion politque." Cela ne veut pas dire qu'un député puisse inipument violer les promesses faites en temps d'élection.il s'est lié sur un point, il demeure lié en vertu de la jUb eet de l'honneur. Mais, pour le reste, il doit s'efforcer de breprésenter toute la circonscription é!ectorale et non PaS &lement la majorité qui l'a porté au pouvoir. Une autre -.clusion découle de ces aperçus. L'indépendance relative dereprésentants de la nation est incompatible avec l'usage tdesouvent répété du plébiscite. Que l'on ait recours i ement à ce mode de consultation populaire surtout dana iýpériodes de crise, c'est une solution désirable et tout àfoonforme aux aspirations des temps nouveaux. Mais ilmal avisé en politique et mal fondé en doctrine de votl1,iinscrire un tel proeéid en tête d'un prograwme c
nl et le rendre ainsi d'usage obligatoire et permanent.Privilège légal, avons nous dit, le droit de sufmagestencore un privilège onéreux. Nous abordons ici un eplus, pratique, pis.que nous devons traiter des rsosbj~de l'ab tention électorale et répondre à la qestionun péché de ne pas voter ? L'obligation du scrutin peut aner de la loi humaine, ou de la loi divine, ou des deux même temps; et nous devrons plus d'une fois utiliserdistinction. Quand il n'y a pas de texte légal obligeat cecitoyens qualifiés à se servir de leur droit de suffrage, lasition est claire, et, généralement parlant, un électeur 
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im1 bsteniir à son gré, S'il existe au contraire, comme depuis

quelques années en Belgique, une loi rendant le vote obliga-

t'Dire, elle oblige à la façon des lois pénales, c'est-à- dire qu'un

eit9Yen réfractaire n'aura qu'à subir la sanction prévue. (1)

CPetilzrlat des circonstances peuvent se Présenter où cette

désobéissanjce légale pourrait constituer une faute grave. Le

quatrièmr)e Concile de Québec déclare en effet, que, la. même

loiacordaânt le droit de suffr-age aux citoyenÊs leur iwpose

une gr tve obligation de s'en servir quand il le faut.Edm

ji <> M ferendi suffruyium su', M q îw tndo oo?f let.

'C Irvi oportet nie peut évidemmlIent 8'entendre qlue! des

cm graves,2ý oA l'obligation civile se confond avec le courimn,~f

dein-t divin.
Il v a un commandement divin qui oron e e praýitiquer

le bienl ett lat justice, et d'empêch".Ier le mal et l'injus1 ýtice dains

la meuede son pouvoir. Qui,, o)serat niur que10 10' votecol-

li ne .i n arm11e puissant* porlIrophl'~bnes
O aUvie causes ? Mais le voecllciietfrm e

v0e1inivliduelis commie gii ranMdbtalOpetss-

4ats. C'est purui î' absteniof-l cffircc.cetàdesse

tible de, faire che lablacéltrled téijt8

doit gééaeet ête imué pcé t nlotorm bàt IlUIll

l'astetio put devenir fIlicacv parl. mêmehlo, oul par le

8canleýLk qu'elle prooui e e défection1s q'leelTt

Notonsý enýcore qu'enl plus dI'unt 4.J, l'Utbsttentti '.livut à U

Vot Poukr leI cndidat (kte~pusqo retteans oc

$,ici, (Fannuler le suffiage dle l'un do si S 1~s1i5. Leseo

chaite d Cte'hime ecora d Mai claire

ment Vlobligation (le voter, Opbigtio1 fondéesrISjtC

éae aligt o et la charité, (le 111t 1 1i y i a I fa t itr)-

à s'ab)stenýir lorsque l'abstenition Pa IS é V UnQ

I)tifivv àrop rouver" m1)lAx mllutaire réiedlbrépo-

tiqueé1 et reiel.Mails, faut p as obir~ UéU

en Canada, nous avolis dey lbertl ~ eolitérr et diatre

coà rvr Tard vennlema (.1 Er'alict _V: m sut 1( hçg s de

foi et ile patriotisme Arrivet t ixpoint das orepyR.

(1, Opt lofatffl (Il fn oug

liIue i1tUenta pUd rt.5to uir
lUmurpé.
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Sachons done profiter de l'expérience de nos air
En 1871, au lendemain de la guerre franco prussien

les électeurs français envoyaient à l'Assemblée nationale 4
représentants monarchiques contre 200 républicains. D'ap
M. Hanotaux, (1) les premiers l'emportèrent plutôt com
partisans de la paix. Mais, n'empêche que tous ces é
étaient d'ardents catholiques et formaient la majorité de l'
semblée. De 1876 à nos jours, cette majorité s'est efiri
de façon lamentable, jusqu'à devenir l'héroïque et mince pl
lange à la tête de laquelle sont campés en vigueur et se
battent magnifiquement les Lasies, les Cochin, les Piou,
Benoist, les de Mun.

Où chercher la cause d'un pareil désastre ? En prem
lieu, dans l'abstention politique. Gémir et s'abstenir, tel
le programme des modérés durant cinquante ans, sauf
louables exceptions. En 1893, il y eut 3,075,534 abstentio·
en 1906, le chiffre en était baissé à 2,328,233; et sur ce no
bre, les adversaires eux-mêmes admettaient que les ti
quarts eussent été des voix libérales. Au lieu de bouder
suffrage universel que l'Eglise n'a jamais condamné, du rea
le parti de l'ordre n'eût-il pas mieux fait de s'en servir ca
me d'un instrument qu'on souhaiterait meilleur et plus aproprié ? Sans doute, le nombre est une force aveugle, pu
qu'il substitue une loi arithmétique à une loi morale, et puque les sots et les pervers sont la majorité depuis Ada
Mais la moralité peut être rendue au nombre par l'intervition des meilleurs citoyens. Hélas ! par mépris des urnon peut dire que de bons français ont trahi la France.n est que justice d'ajouter que les mêmes sont en marcherelever leur pays par une réaction d'ensemble à base éleerale, Ils viennent de fonder l'Union catholique, vaste aamciation dont le but avoué est de concentrer les forces de. ilitants sur un terrain qui domine les chicanes de parti.

Ce relèvement douloureux après la chute, devrait, je
répète, ouvrir les yeux aux Canadiens- Français, stimuler le
énergie politique, les encourager dans leurs luttes pour
langue et l'école, surtout ceux d'Ontario, à la merci d'un Calnet si lourdement fanatique et oppresseur. Mais une fat.
psychologie veut que les nations, comme les individus,soient guérissables que par leur propre expérience.

f r. M. A. LAMARCHE, O. P.TI) Gabriel HanotaurHistoire del ecotemporaine,T.
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L'ÉGLISE ANGLICANE AU CANADA

'APRÈS les conclusions de notre article du moi'

dernier, l'Eglîse, anglicane au canada serait

donc à un tournant critique de son histoire,
puisu'ii come n Angleterre. la tendance

séparatiste s'affirmfe, et qu'un trail néi

s'accomplit de plus en plus au 8ern mêmile de ses

mnembres les plus influents et les Pl" actifs. Ce

travail, où aboutira t-il?î Pourquo il 3a à oS

8dions nous... Tous les chemiins lie mèênelt-ils4 ps ilR e

Quoiqu'il en soit, le fait est là: *'gieagic uCnd

«t à ln recherche d'une orientation qIui lui écha ppe(or enor,

qui lui échappera peut.ê^tre toujours, et pour 5OiUe~

elle s'est imise à l'oeuvre.
Voullant qlue le bien -se filsse, e letluno dnse

bin:elle convoque à cette finle lénownatomis noet

tee en assemnblé'e générale et fonde la lgedU~f .D

que ièl e toulsistes esdiféene opwreroiteles ?
lieu e, svoilà, unijes, le bien est saluf dasl

ie i)jû n rand rôledasl
comprenant que la liturgi ,ou . n g dlmtil'alt, itl

pratique de la relirioni elle travaille, trois Vsities

revision comnplète dle son . ryrBo arvso s

sue radicale et offre des co-4>elincts dIV lermanquait

importle pe'u, lesfdleanlcs tceqinltrnaltit

Pas auparavant : un livre de (4~rs~. JAr ntis

ausi ce1 qu~i leur manquait - du 111ii d unle façon nlotoire

et officielle - un eredo écourt-

Toutefois, est-ce à diroe plusý 1,1e movIe- d'orisfl

ttion s&aentuera, plus la ruinel'gs aliane ,

l'Egli1îe Romiaine deviendra assréeO ?Pas du tout IEt. ile

diron-nou imultO0~, ~t'e ,late tinte illusioni,

aisi une te.lle réunion ne seý fora;ý tuaï seilo la ri-nfidot

indiidsi(la woèrr lentemett et et.la or le v tant (tu
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converti que de l'Eglise Catholique. Et pourquoi ? Paretoute conversion, de par sa nature même, est et doit êtred'abord un travail de conviction personnelle, et partanttravail individuel. Que si, parfois, certaines conversion
groupe se produisent - c'est le cas de quelques couverténédictins anglicans récemment convertis à la foi row
- elles n'en sont pas moins des conversions individwuOr, ce principe, vrai dans son application générale, iencore vrai, et nous dirions plus spécialement vrai, qinous J'appliquons à la Religion Anglicane, et ce, à causedroit admis et reconnu qu'a chacun de ses membres, dservir du jugement privé dans tout ce qui regarde les qtions doctrinales.

En effet, à supposer que les Evêques Anglicans s'usent pour demander la réunion à Rome, qu'arriverait
Est-ce que le clergé suivrait les évêques, et les fidèles, 1,pasteurs ? Au contraire, chaque prêtre et chaque fidèlesuivraient-ils pas ce que lur dicterait la conscience ? Or cconscience, remplie de préjugés et d'ignorance, de pr(ju ,l'endroit de l'Eglise Catholique, d'ignorance à l'égard d,doctrine catholique, que leur dicterait elle ? Pas autre clque ce qu'elle dicte en Angleterre même, là où, fascinéela chimère d'une réunion globale, les anglicans ritualiste:romanisants n'en demeurent pas moins ce qu'ils asavoir : répudiant la Réforme, et continuant à faire pad'une Egise réformée ; détestant le schisme, et demnenquand neme dans le schisme ; ayant l'hérésie en aboition, et communiant cependant avec les hérétiques ; préidant (tre catholiques, et refusant toutefois de faire ce quedire du Doyen de Durham, " la sagesse et le devoir strictobligent d'accomplir : mettre fin au plus grand scandale igieux qui existe en se réunissant à l'Eglise de Romecroyant, eu tant que catholiques, à la nécessité d'une alrit, et n'écoutant cependant ni Roie, ni Saint PétersbourCon tantinople, non plus que Cantorbery ; professantattaclement profond à la tradition et aux Pères, à SaJean Danas ne en prticulier, et ne pouvant trouver dlea éciets de ce ubes Pères, un seul passage, un seul teclair et probant, capable de sanctionner ou de colorer 1anomalie religieuse.

Devant un tel état d'âme, comment oserions-nous 1rer une réunion totale de l'Eglise Anglicane à l'Eglise ,
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wmane ? Tout au plus pourrions-nous espérer uln Certain nom'

fra de réunions individuelles, très nombreuses IiièXIe, mais

jamai totales à ce point qu'un jour ou ,'autre, 1'Eglise d'An-

glterre ou du Canada se réveillerait non Plus aviglic&flei

"a tout simplemnent romaine.
Non, la réunion en bloc est une chimère et seule, la rêu-

nion individuelle est possible. D',ailleurs, qu'ont produit jus-

qu'ici ces tentatives de réunion ?Qu'a Produit ce mouvement

religieux en Angleterre ?Des conversions, sans doute, et

nou nous en réjouissons; mais ce n'est pas tout de voir le

bien, quelque minime ou quelque grand que soi ce'enouil

faut AuSsii avoir le courage de regarder l mal qii 'nore.î

Or, quiconque voudra envisager bien en face le rOultreli

gimux qlui m'est formé au milieu de l'EgliSe anica ron

aitra que ce courant se divise en deux forces; bien distinctes

gio duChrst et vers la négation pue tsipedtoe

forme de, reiin ln'apade mlieu, etls 4ttiue

sonit là à Izl'appui d&montrant qu'en 'effet l'introdutil>ndan

IEglise Angýlicane, de croyancs d (e pr*atiqul'5 e t dle dévý%otions

atoiusromiaines, alors queif les esprits nle sonit nullemenelt

préparé's, miais, aui contraire, fortement rjué a sad

]iAý les unls, aliénlé le1 urs(e- ~t e e n et lrk autres

dans l'niféec la pls tid et lapli omlèe

Le c roirait on, sur uneii population dtc qu1Arfflteêcînq

milnn 'âeil n'y a, en Atigleýterre', (0e six 111ilhQ»8i de0

chrétiens fréýquenItant les EgliseiL IRlîI strev5&t

mais cela est. E't nous. mémei .s, ne seri(qoflsno" pag tris suir-

s aq i nous fiions le relevé de ceXqi eféU et CAe

i'Eglisfll auCnd? N'est il pas eîgai(rewxtapl

fameux nouvenment 'gaUI»l

(binig to Chuirch ", et qui enractér imen l'aptb de

protestants à l'endroit de la fréquentationi d1e leurm Egise

- Mai, s'mprf56I~t-on det nouSirermrqen

semle(z-vous pis, SOUsR d pr ouve 1, pll%(r que la réunllionl

Sn bloc est impox)sile,llgfr fo)rt Révèrnwrt et l,meisr, et,

quelque sorte, le mlouvPllient lrt"el uX sl'c"l
-NUIk'mneit. Et, mi nouSA avonfl appuyé plus forte-

ment sur le mauvai côté dle ce miolvement, v'e-st queis, tout

d'albord, nous vouion prouvt noctre avantc4é, isi démon-111
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trer qu'à vrai dire, il n'y a pas lieu d'être surpris
tel résultat, puisque - toujours d'après nous - ce doitlà l'aboutissant inévitable de tout mouvement religieux
temporain. Car, s'il est incontestable que la société pztante actuelle déserte de plus en plus les Eglises, la relipour se donner de préférence aux soins de la vie matéet de l'irréligion, il est incontestable aussi que le mentier se divise en deux camps opposés : catholique roet rationaliste pur. Oui, il semble bien que le tempevenu pour tous les peuples protestants de reconnaître lde leur prétendue Réforme, de constater qu'avec la ]seule, sans autre interprète que la conscience individiune religion ne peut subsister, et que l'alternative se présirrémédible, troublante surtout : ou Dieu, ou rien !

Faut-il voir en cela un signe des temps ?
Certains malins que nous connaissons bien, sourirenotre interrogation, d'un sourire fort peu approbateur. (qu'il en soit, l'Eglise Anglicane, et, en général, les Eçprotestantes - est malade, bien malade. Le peu de dociqu'elle possède est attaqué par ses propres enfants ; le C:défiguré par Henri VIII n'est plus reconnaissable ;l'oeuvre humaine qui agonise, c'est le désordre qui se proc est 'orage de la fin des temps qui s'annonce, et ce sontbrebis sémmées qui cherchent, affolées, leur pasteuravec leur pasteur, la sécurité du bercail.

Arriveront-elles assez tôt pour éviter l'orage ? Périrelles en route? Le problème posé, est déjà résolu. Celle.se seront trouvées tout près du bercail seront sauvéeautres périront inévitablenent. Quelles sont celles-là ? Tc)cele e les ténèbres de l'indifférence n'enveloppent pascore cmplètement, et elles sont le petit nombre, toutes equi, dans leur égarement, auront conservé, quand même,volqnti; droite et, sincère.
Dans ce commencement de panique universelle, on cpren t donc que les membres de l'Eglise Anglicane au Carcherchent à s'orienter, et que dans ce travail d'orientatiore e sparation s'accentue graduellement entre ceuxveuilenit, aq trop s'en rendre compte, la réunion à Rorneceux qui, oublieux de leur éternité, ne veulent s'en tqu'au présent, entendant bien, s'il le faut, se passer degion et de Dieu Lui-même.
Dans ce désarroi qui commence à se faire sentir, on e
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prend aussi l'attitude que nous, catholiques, de'vons avoir

visà-is d'eux: l'attitude de l'éclaireur et du guide.

Toute cette multitude égarée viendra à nous, à son heure,

et si jusqu ici nous avons vécu de notre foi catholique en

Comptant beaucoup sur elle, l'heure est venue, maintenant,

où elle entend compter beaucoup 'sur nous.

Dans cette course affolée vers un bercail commun, il Y a,

pour nlOus, une influence iundividuelle à exercer, parce que

I8issniià au milieu de nous, ces âmes errantes n'ayant

Plus d'EgIÎQe, plus de centre de -religion, se dirigeront, dans

leur nuit obsenive, vers la lumière reïPiendisante de notre

foi, et alors, selon que cette lumière aura>, en ous, plus »011

moins d'caces aurs âmes s'attacheront Plis (,,, moins

à nos pas, et par nous, à cette doctrine une, étrle eo, t ivie

A nous, par conséquent, de vivre de ntefi td

n'oublier pas la part qui nous revient dInn"" ce travail de réýU_

mion des angiýlicans8, et non del'giealine àlEgs

Ctlolique romaine.

fr. LE. rftRE PEA, 0. P.

Las VOeC plus8 "Iutl te JQ~ Irr e

.onerfait. 
Sv
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CRÉ~ATION DES CARDINAUX.

DIans la langue ecclésiastique, le mot cré(tio'ri est réeà la nomination des cardinaux ; les évêques sont Pýréoi-nConsistoire, les cardinaux y sont créés.1Les dîverst s questions que l'on peut m'e poser au suji(la création des cardinaux, se ramènent à l'une des troisvantes: Qui peut créer un cardinal ? Qui peýut être cré.dinal ? Comment est crée un cardinal ? Dans les tàote.suivent, flous voudrions rappeler, sionmairemient, la répdu dro(it canLJonique à ces trois questions.
(A) Qui Peut créer un. card-iinal? - Le Pape seulcréer 1 s4 catrdinaix ; les prînct- civils n'ont aucnn rles nomrOu Même de les présenter. (1) Quelques priýOnt pu r.cevoir du Saint Siège, le privilège de noinmuatolde présýentation (2> 1maisý ce 'no fut jamais qu'un privi 1Le Papt, peuit cré,er les cardinaux, sans le cIonsetedu Sacrét' Collège;1 (:31) il a, bien l'ha5itude, il est vrai, d,(-nlte en osiStoire, m~ais Sa question: '<que vouSCIemble adiressée aux cainiaux, commne aussi la ré~affirmiative d exjne sont qu'une pure cérémnoie:C'est lu aoedu Pzipe - c'reamu8 - qui fait les cardirneSi le pap4e avait b'o»du consentement des cardinau x ]pen creri dle nouvt.aux, le Saeiré&ollège ne lui serait pas e,ruent qu'un auixijjltji. et lui-même, le Pape, n'auragit pa3coimplè'te et parfaite autorité pour gouverner l'Eglise de D

Il ) (>JOti : SIIvPI(I)is~ iris P1ontif1i, NOM84.Bag(2 a :- ?P<c ler.( .ao i " No l3(1.
(4) Il y a, dans l'histoire, un exemple de rtéponso négatisaint Pie V, madnl 'opmq à l'éléveatlon au cardinalat duspces de G-onzague e t (le Mcdcm,âé l'un de.21 ans, J'autre de la
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Mredulrant la vacance du Siège Apostolique, le Sacré-

C ~li e peut pas créer de nouveaux cardinaux;l ne peut

davanagie donner voix au Conclave aux cardinaux dép:osés,

ni iii-m donnLier aux cardinaux noîflutlésil ltS insigne elu

&ghI cardjnaux, à la mort du Pape, le 8UjppléCflt dails

cer*,jInçs attr.ibution)s prévues, par le droît, maîts 110ht dans

toats; c't mme une règle de dr-oit, que le Sacré C'oliègO

acdepas au Pape, danýus les choses qui, à raisonl de l'ex-

coleoe.delat dignité, de la pé1illCîliC et de I 1 t ri rga-

tiv% lui sonit réservées; l'une d'elles est la créat ion esCar-

dinaux. (1)
Seuil le Pape crée, publie, et revêt des jinsignes arin

1w..m, cexqu'il appelle à l'aider dans le 901ouV1ernemeuvît de

111is 1univ rsellu le. 'i iitiIl o n

(Il' Quýi pon~t 4rc cré,e cardiUL natu on

~~te ègle "LýSjuverain Pontife promeu1l1t, auCadiolt

l] Il volurt t quand il le et" ()Cpnd1î u

(I dal) rd(, le C )Incit Il rnedîuU eqanaî u

pOalle0l 1olS uvri plinti MhiSe e diaxce

à~itslsniin el héilê ,>~ it j>t

&Tà i ce ate p ur.i.irî t -i ~ s s ia t dx c r iau , q ar

B~~of l eetcossprilsRglese 
lew ildrs

Kondits(4

CA xqUXPp lîîi ovn Vortet 15

dut àu élýato a a liaa do u wo' l, êt v.. ~ î~

trIeb~1h, ; Esgf l o S, .% I l nn a 'I in,,4. 2 A)-l%. ..
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Ils ne doivent être, ni au premier ni au second degT,
-consanguinité, parents d'un cardinal vivant.

Ils doivent être clercs et dans les ordres mineurs de
un an.

D'un mot, ils doivent avoir toutes les qualités~ re m-
pour 1lEpisco pat : "'Tout ce qui a été établi dans ce Cor"«dit le Concile de Trente, touchant la vie, l'gla sc
"et les autres qualités de ceux qui doivent être prouli
"I épi8co)pat, doit s'entendre aussi de la création des e-««naux." D'ailleurs, la grandeur des fonctions cardina

indique suffisamment que ni'y peuvent être élevés, seloiparole de Sixte V,(1) que "des hommes de choix, dont la
biti de vie, l'intégrité de mSeurs, l'excellence de doetrjn,

"piété, le zèle du salut des âmes, la foi, la prudence, la ez
tance et l'autorité soient connus."

Toutefois, il faut dire que les prescriptions po4itive-ç
droit n'ont qu'une valeur directive auprès du Souverain 1tife; elles ne sont préceptives que dans la mesure où elle,
raient également commandées par le droit naturel. (2)
.circonstances peuvent, en effet, justifier d'élever au Oardlat, quelqu'un qlui manque de l'une des conditions susditt-

(C) Comm-ent est crée un cardinal. - Pour la valdlu cardinalat. atucune cérémonie spéciale n'est requise.cardinalat ne consiste pas dans un pouvoir d'or-dre., il
pas n screentqui exige une forme et une matière déminés; l et, essentiellement un pouvoir de itirîlictiog)r
pendant abso ment de (celui opwi le confère; d'où, lat eré4atd'iu cardinal épn totaIle:: 'nt de la volonté cletireimmlaifté du SuranPontife.
Le Pape Eugène IV avait bien décreté que les cardin.ne srinpacnsdrscomme tels, et, eoisèiquc,111à
n'araint as oixau Conclave, avant d'avoir reçui lesignes dle leur dignité> maii sa Constitution In 1,m7neg arempllllacé('e par celle de Saint Pie V qui déclare forinellerr

que dès que quelqu'un a été crée cardinal et a accepté

(2) Banix, ibid. P. 117.
<3)L sait FLaten~~ le&ac&jOîè e tileutoIla.uX quii sonit frères.1) Demnime alèn sice, le Ppw iéle I, a carirla leDa Mule.1, quIi I'tip " lnOrdIlea, cf. lier'lllg : '"Papc , tTsaIr.," p. 82.
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intion, il a droit d'élection au Pontificat, que le reste est

une cérémonie" "cremoniamn quamdam esse." (1) Toutefois>

J& création des cardinaux est soumfise à d'irpoS&ltes cérémo..

nie q ue nous résumons.

liqiietu( le Souverain Pontife a résolu de créer des car-

dinaux, le Secrétaire d'Etat en avise les élus par l'inteî'mê-

diire de la Nonciature ou de la Délégation potolique, s'ilis-

@Ont à l'étraniger, par Billet ou de vive voix s'i snt à Rune.

Le jour de la création, le Pape tient un consistoire secret,

dAns lequeül 1il interroge les Cardinaux présents sur l'admis-

cn de leurs nouveaux Frères. Les cardinaux se découvrent,

,nsigne d'approbation, et le Pape prononce la formule ritu-

elle: « Par l'autorité du Dieu Tout-Puîssant, des saints ApÔ-

tires Pierre et Paul et la Nôtre, nous créons et publions,

Cardinaux de la Sainte Eglîse Romnaine N. N'. .

L'avis de création est alors e 0oinîqu'3'té par Billetofi

celh aux noulveaux cardinaux. S'il est àie, l'élu1 se ren ýi1d

auprès dui Pape qui lui remlet la, 1baret te roll etecéé

monie, bien qlu'elle ne soit pas un consistoire, sfttL8 la1

sale des Cossors e D endes nlouveauJIx card'inaux

prononce une allocution à latquelle le PeIpe répond1S(,' soVlit

il prend occ,(asion de cette cir-constance PoUI1 l aler dle la -il IU4

tion de V'iglise. (2)
Le qatrèmejou apès ejIý4 ire5~~' secret de la créae-

tin, le Pape tient un consistoire public pour la emsed
.b.ea ax nuvau cadia 'Ceux ci-1 O1Cit d'a-

bord lat formuliie du serme~nt, puiS, 4'11vanlceflt a <hi1>aP

lui baisenit lik mawilt et leý pied et çiv ldQb'aie

dpaix, gnulé aux pied, du 1,oitîtfe, ils roietle

large chiapau roulge, signe dlistilctif de leur diguiW*

Uni noulveau conseitoiro secret li tienlt ensluit e Su

verain Pontife, rest> meut aVec leg adntK f-.ue"l

bouchle des nouveaux élus;.. c's cU le iiî (le la dsrto

qu'ils4 devront garder daus les1 affmiTrg 9lis n1 umi't s tratr

LePalle pouIrvo)it à un ceft4qlt iwiibr I. d'vi< vaa,

puis il "ovela bo)uele dt us eUcmiilxl %i loit-

(>Ferraris, itbl, veL SOL.

auitremCisrliotX- m sua 1 tioction. le P'ape a ri'pondul par uni
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nant ainsi voix dans les conseils du Saint- Siège. L'eam
tion d'un titre et la remise de l'anneau cardinalice teram
cette cérémnonie.

Si l'élu n'est pas à Rome, la barette rouge lui est Ip
par un Légat spécial appelé Ab]légat ; il doit jurer de se
dre à Rome, pendant l'année.

Les Cardinaux pr<senté8 par les Princes, on cardi.
de couronne, reçoivent la barette de la main du prince,
calotte, de l'Ablégat.

Tels sont, en résumé, les rites cérémoniels qui aceo
gnent la création des cardinaux.

fr. AUo. LEDU.C, 0. ]P.
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ARO.E: L'audience du Collège Angélique.

HÂXITI: Lé6tat du Catholicisme.

ROM E: L'audience dit Collège Angélique.
Le 29 juin, dans la salle du Consistoire, le Pape a reçu

jet professeurs et les élèves du collège Angélique auxquels
*%ýtaient jointis des religieux I)Jminicains des diverses illai-
so, romainies. Le Rme P. Cormier, Maître général des Frt-res
prêicheurs, rappela, dans son adresse au Souverain Pontife, le
wjge où saint Dominique se vit donner par saint Pierru un

b&,o et par saint Paul un livre. Bâton et livre symbolisecnt,
dit le P. Corîer, les Seuvres et la doctrine. Et il assura au
Souveraini Pontife (lue soit pour l'action, soit pour l'eniseignIe-

,»t, le collèg111e Angélique s'inspirait en tout de ses4 diriectionls
et.écaene~ pour la f4 'mationl intellectuelle.

Pie X, dans sa répon-e, e Wiitrinça paradesrdspa-
1, trèsaiabe pour le vénéré P>. C3ormier, donit il tit Uni

toalbrt.Il se fit préciser par celui-ci qlue le livr-1e re1çu
jr sainit Ddinirlue était le livre des épitres de saint Paýul

piav'er Uni affeýýctueux eujouement, il demlandal" au ii r
Ides4 Dom)iýnicains, la p)eriýi'si deconnete,

aln4, le so nge4. de sait Do)mi i îque : le, bit on ne ignifiJait rias
.~kînent, xpli<jua.til, les niiion.4i t vesd laôt

~is aussileçi luttes énergiqlu s qu'il faut lve ~rl é
fesg de la fo)i et la préservation do l'îitégritè lctîal;l

livr anonçit les ouvrages de saint Tonsqi<ov~
~ ~udiéi drectenu"nt dans le texte ditoteruq~i~

I,ý Pape tei-rina par l'éloge du collège Angé, lique e, t surtout
derééato et de la sûreté de son esiiwet
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HAITI : L'état du catholicisme. - L'attention d
rope est encore une fois dirigée vers l'île des révol
Haïti, " la Perle des Antilles ". Un nouveau coup
nous le savons, vient de bouleverser une autre fois
publique de l'ancienne colonie française. Et c'est ainsi
cent dix ans, depuis la déclaration de l'indépendance b
ne. Il faut plaindre ce pauvre pays qui pourrait
prospère et si heureux, ce pays de langue française e
resté si sympathique, et dont les malheurs nous to
profondément.

Il convient de remarquer que toutes les révoluti
cette île - et Dieu sait si elles furent nombreuses -
toujours des bouleversements politiques et jamais rel
Il est constant que la religion n'a cessé d'être respect
tous les partis qui se combattent perpétuellement. (
fait si caractéristique manifeste combien le catholicis:
aimé en Haïti, autant qu'il décèle la plus grande cirec
tion chez le clergé de l'île. Cette constatation est bie
pre à consoler les amis d'Haïti, à entretenir en eux 1
d'un relèvement social qui mettra un terme aux agi,
insensées des politiciens.

Haïti est catholique, parce qu'il est une ancieinn
française. Lorsque Toussaint Louverture eut conquis
Bonaparte l'indépendance de son pays, il bannit la e
blanche du pavillon national, interdit à tout " blan" mettre le pied sur le territoire de la République, à ti
maître ou de propriétaire ", mais il ne prosciivit pas,
on le fit en France, le culte des ancêtres. Au contraire
à c<eur de garder l'estime et les bonnes graces du
catholique, présida à titre officiel, aux Te Deum entonu
les armées victorieuses de l'étranger.

Mais, jusqu'en 1860, la République haïtienne fort
veillante au catholicisme, ne le reconnaissait pas comtgion d'Etat. Ce fut le président Geffrard qui eut l'h
de signer avec le Pape le Concordat qui règle actuellem
rapports de l'Eglise avec l'Etat.

Ce Concordat comprend dix-sept articles et pI:additions. Il stipule, en premier lieu, une protection apour le culte catholique. En conséquence, il décrète lu
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titution d'un archevêclhé à Port-au-Prince, capitale d'HIa-ïtÎ, et

de deux évêchés : l'un, au Cap Hajtien, dans le Nord, ; l'autre

aux Cayes, dans le Sud. La noimination des trois évêques,

somise à l'approbation du Saint-Siège, est réservée au prési-

dent. Est prévue la création de Chapitres et de Séminaires.

LUEtat assure à tous les prêtresi reconnus par le gouvernement

un traitement annuel. Il est alloué par le budget:-

Pour un archevêque, 20,00> francs;

Pou)ir deux évêqules, 12,000, francs;

Pour un vicaire général de Port- au Prince, 4,000 francs

Pour sGixante-sept prêtres de paroisses, chacun, 1,200

En outre, l'Etat s'est engagé it fournir au clergé' d1- hiabsl

ttion.s coniventables, et sanctionne le tarif des oblationis à l'c-

cahioa e erie religieux particuilier's.

Ce fut Mgr Testaid du Cosquet qui, en ls8;,3, fut initro-

nué4, le p)remier, archevêque de Port au Prince, vcmsîf

de réor gainiser, sur les bases du Conicordat, l'glsed Ilaiti.

V'étzlit-lun prélat, d'une paite( distinctioni,qi Joigna-it à un

grande piét"é une éloquence apoý(stoli1que. Majis lê*it

~prér, par se.s foncltionsanémeues une i euvr aOilsé

cial e meî ddléalélsii)i d'S MoisAIl ti

aezagurriconitre les turp*litudesý (ie cette pau)zt opil&

tioli d ncen claves africainis. Aussi, quelque tk.p aprèýs

fWAisalato à Port aui- Pr iice, il quittai paysý déot

prtquée' par les sýectateurs4 duVad11apè avoir M

fert lopto tdu mlanqued Ol1 U1 kt\*ait re

ILtré S a O 1e ue l'on appell . t lat siocîéti (i, ilif.

C'est en ce termes lo'spim stinjillieclievêquc,

M. AlarésMariano, chargédafar ,Epgý"

L'evela plus conid6rrabe (pli Tet, 3MrduC-

queti, est la cré'ationi d'un $émillnlr(l las' Cliireuemn

du cle-rgé' haitien, et, pou l'etretifil duiquela umdravt

voté' lat sommej (je 20 000 francs

D)epu1is quelques wn6lesml., ii< eP>t uPic

e t le di c è e . d e o o v s t à le u r t ê te l, G . M - r . u lie n

Conant) archevêque (le Port'fl PrinCeo et d3mfititiirds

Goinives, Préconisé mu Br'tq 41u '22 OV 190Ui .t~ Migr

,Conàrn fut macré dansu cthédrnle der 1^ catle 1:e i-

cemlre de la wène n mnée. Il a pour cdatiur a\ ie fuiture
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8uce(àssion, Algi Pchon, archevêque titulaire de Cabama.vicaires grénéraux aident à l'ad mi niAration du d'ccè>ýpour Port-au, Pirince, l'autre pour le(., Gonaîves.
Mgr FranIçois -Marie Kersuzan, préconisé le 9 asûùnUiévêque tit ulaire d'llippa et auxiîliai re de Port-au i- Plria<ý

no[mmé évêqlue du Cap Haïtien, le 13 août 1886i, k881:deux vicaires g6néraux.
Dans le Sud, Mgr Jean, Marie Morice, sacréý le ý301893 est évêque des Cayes, astèd'un seul 1VIaire gLe clergé indigène est extrênient restreint. Cpresque exclusivement des p~rêtres venus de Frnequicent le ministère sacerdotal. Beaucoup de ces prêtrv-. o,formés par les Pères de la Congrégation du Saint E-1-

du S:tîtt-Coeur de Marie.
Cette Congyrégqi2ion a pour principal chtainp dL'1l'Afrique cenntralê et méridionaile. Néanmoins, elle erà forme~r des prêtres séculiers, dépendants d,, Ltura êrepoi.,pour les Antilles Françaises, la Trinjit8 m etC-Lt c linlaisance est bien dans l'esprit du vnrLibeýrnin qui, élève au Séminaire de Saîint SiilpicÎinstruit par unu Haïtien, de la déplorable condition rijtliet, soc-iale Faite aux esclave", d4, so
De p)lus, lsFrères de Ploërrnel se sont mi à la týtce et dle colèesLtndis que les Soeurs dû Saint JotF1Cluny se p)ar-etagnt Rvec lem SSeurs dle la Saesl'édut1

desý' flles du1 peuple et de la "oit"

~~rl4rnD ~ 4 1
flic?&tL Ori7i.


